
 
 

Le commentaire d'article se base le plus
souvent sur l'article d'un code, que ce soit le

code civil ou un autre. Il peut cependant
porter sur une loi ou même sur une réforme.

 
 
 
 

Le but de cet exercice est d'une part de
retranscrire, en analysant en profondeur, ce
qui découle de l'article, l'idée qu'il met en place
et les préceptes qu'il impose ; et d'autre part
d'interpréter l'article, c'est à dire que vous
exposerez la raison de sa rédaction, de son

instauration par telle ou telle loi.

Généralités

Le commentaire d'article 



.Etape n° 1 : le brouillon
 

A) Analyse en profondeur de l’article
 
 

Vous devez définir

chaque terme de l'article

sur votre brouillon pour

disséquer votre sujet.
 Cette étape

fondamentale vous

donnera de la matière

pour votre rédaction.

 

Il vous faut contextualiser l'article qui
vous est soumis. Pour cela, vous
devrez si vous le pouvez, identifier sa
date de rentrée en vigueur (surtout si
celui-ci provient d'une réforme
comme celle du droit des contrats par
exemple). 
 
Vous devez aussi désigner le code
dont il provient, ainsi que le chapitre
ou la partie qu'il intègre, ou à défaut
de quelle notion plus large il traite.
 

Exemple : Article 16 du Code Civil qui énonce : « La loi assure
la primauté de la personne, interdit toute ateinte à la dignité

de celle ci et garantit le respect de l’être humain dès le
commencement de sa vie. ». 

Les termes de "primauté", de "personne", d'"atteinte", de
"dignité", de "garantit", de "respect", d'"être humain", et de
"vie" devront être définis succinctement sur votre brouillon.

Vous pouvez d'ailleurs comparer les définitions juridiques de
ces termes et les définitions civiles, philosophiques etc.



 
 

Il s'agira pour vous de réfléchir au "pourquoi" de
l'article et ce qui en découle. Vous devez vous posez

plusieurs questions qui vous serviront à mieux
comprendre l'article et  récolter des informations à

utiliser durant votre argumentation :
 
 

Dans quel contexte l'article a-t-il était adopté ?
 

Quel était l'objectif du législateur ?
 

L'article a-t-il répondu aux attentes du législateur ?
 

Quels sont les effets de sa mise en application dans le droit
positif ?

 

 Ces questions vous permettront de cerner l'article dans
son ensemble et dans son application. Servez-vous de

votre cours sur les notions abordées par l'article, sur la
jurisprudence et son évolution (qui participe souvent à

l'élaboration de nouvelles lois), mais aussi de la doctrine
si vous la connaissez.

 
⚠Votre but ici est de rassembler vos connaissances

personnelles relatives à l'article.

B. Interprétation de
l'article



C) La rédaction du brouillon
et la formulation de la

problématique
 
 Au brouillon allez droit au but en

inscrivant des mots clefs, des phrases
brèves pour gagner du temps.

 
 

Vous devez trouver une problématique à votre
commentaire d'article. Pour cela, il vous faut trouver

les questions que supposent l'article. Utilisez vos
connaissances de cours sur la notion abordée par

l'article pour réfléchir aux problèmes rencontrés dans
le cadre de ces notions.

 
Votre problématique doit trouver sa réponse dans

votre plan, et donc dans vos arguments, vos
explications de l'article. 



D) La construction du plan
 
 

 
 

Les titres des parties doivent
répondre à votre

problématique. Le plan
s'articule autour de deux

grandes parties subdivisées
chacune en deux sous-parties.

Deux méthodes pour
déterminer votre plan :

 
 
 

Classer les connaissances que

vous avez collecté concernant le

sujet par grandes idées.
 

En faisant ce rapprochement

vous devez constituer deux blocs

de connaissances assez

larges divisibles en deux sous-

parties. Maintenant il ne vous

reste plus qu'à résumer les idées

de ces parties et sous-parties en

des titres apparents, évocateurs
et simples

En ayant en tête les lignes

directrices que vous envisagez

d’évoquer en vous basant sur votre

cours, essayez de déterminer deux

idées clefs qui ressortent du sujet et

de vos connaissances pour en

extraire des titres.
 
 

Classez ensuite les connaissances collectées sur

votre brouillon dans les parties, en avisant au

fur et à mesure pour créer les sous-parties

correspondantes.



D) La construction du plan
 
 

Concernant la rédaction des titres :
 

✓ Ils ne doivent pas comporter de verbes
conjugués,

 
✓ Ils doivent être simples et évocateurs et

évidemment être en rapport avec les éléments que
vous avanceraient lors de votre argumentation,

 
✓ Les titres doivent être apparents et peuvent

reprendre certains termes de l’article.

Exemple de l’article 16 du code civil :
 

Problématique : Quelle est la délimitation de la protection juridique de
l'être humain ?

 
Plan :

 
1) Les objectifs du législateur en matière de protection de la personne.

 
 A) L'assurance de la primauté de la personne par le législateur.

 
 B) L'interdiction de toute atteinte à la dignité de la personne.

 
2) L'application de ce principe dans le temps.

 
 A) La garantie législative du respect de l’être humain dès le

commencement de sa vie.
 

 B) La dignité de mourir.



Etape n° 2: la rédaction
 

A) L'introduction
 
 Débutez votre introduction par une phrase d’accroche : une

phrase ou plusieurs phrases qui  introduisent un thème, une
notion qui concerne le sujet. Pour le commentaire d’article il

est possible de citer l’article ou une partie de l’article.
 

L'introduction doit suivre le principe d'un "entonnoir" :
définitions des termes du sujet / mise en place du contexte

de manière large (juridique, historique, politique...) /
écarter certains thèmes (que vous auriez pu éventuellement

aborder en justifiant du « pourquoi » vous ne l'aborderez
pas) / terminer par une explication de ce que vous allez plus

précisément évoquer : l'article.
l’article.

 Annoncez votre problématique. Vous devez introduire la
problématique avec une phrase naturelle.

 
Annoncez votre plan.

Exemple d’annonce de problématique et de plan (art 16 code civil) :
 

- Dans le but d'analyser cet article, nous nous demanderons quelle est la
délimitation de la protection juridique de l'être humain.

 
- Pour répondre à cette problématique, nous étudierons premièrement les

objectifs du législateur en matière de protection de la personne (1) ; puis dans
une deuxième partie nous nous intéresserons à l’application de ce principe dans

le temps (2). 



B)Le développement : le "corps" de la
dissertation

 
 

Votre but est de vous servir de votre
cours pour développer le sujet et
répondre à votre problématique.

N'oubliez pas de toujours raccrocher
vos propos à votre problématique.

 
Expliquer le rapport entre vos

arguments et votre sujet. Allez au bout
de vos argumentations.

 

N'oubliez pas que le commentaire
d'article est aussi une critique de

l'article. Décortiquez l'article mot à mot.
Tous les mots de l'articles doivent avoir

été cités et explicités durant votre
argumentation, c'est un point

fondamental.

 

 

Concernant la forme de la rédaction :
 

Les titres doivent être apparents : appliquez-vous sur

la formulation. 

 Il faut distinguer deux grandes parties elles-mêmes

divisées en deux sous-parties.
 

 Utilisez des "chapeaux". Ceux-ci peuvent servir à

conclure une partie pour en introduire

une autre. Il doit en principe y avoir cinq chapeaux

dans votre dissertation. 

 Citez l’article, des lois, des exemples concrets

d’application pour appuyer vos propos.

 
• Surveiller votre orthographe ⚠



C) La conclusion et
l'ouverture

 
 

Elle doit être courte et reprendre les idées
importantes de votre plan et de vos parties. Le
but n'est toutefois pas de résumer l'essence de

votre devoir, mais plutôt d'aboutir à un résultat,
faire ressortir une réponse. Expliquez vos idées et
votre opinion sur l'article, que ce soit concernant

l'intention du législateur ou sur la rédaction
même de l'article.

Enfin, en ouverture, vous pouvez proposer une
alternative au raisonnement du législateur ou
parlez de ce que selon vous, l'article ne traite

pas, sans répéter ce que vous énoncerez durant
votre commentaire. Comme pour la phrase
d'accroche, mieux vaut s'abstenir si aucune
ouverture cohérente ne vous vient. Parfois,

celle-ci a pu être évoquée en cours.


